
DÉPARTEMENT DE LA RÉUNION 
COMMUNE DE SAINT-DENIS 

CONSEIL MUNICIPAL 
SAMEDI 22 JUIN 2019 

TROISIÈME SEANCE ANNUELLE 
 
 
 

L’an DEUX MIL DIX-NEUF, le SAMEDI 22 JUIN, à 09 h 05, le Conseil municipal de Saint-Denis s’est 
assemblé en troisième séance annuelle, dans la Salle des Délibérations, sur convocation légale du 
Maire faite en application des articles L. 2121-10, L. 2121-12 et L. 2121-17 du Code général des 
Collectivités territoriales (séance clôturée à 14 h 28). 
 
Il a été, conformément aux dispositions de l’article L. 2121-15 du Code général des Collectivités 
territoriales, procédé à la nomination de la Secrétaire de Séance prise dans le sein du Conseil 
municipal. BÉLIM Audrey a été désignée, par vote à main levée et à l’unanimité des votants, pour 
remplir ces fonctions qu’elle a acceptées. 
 
 

 ÉTAIENT PRÉSENTS (dans l’ordre du tableau) 

 

ANNETTE Gilbert / LOWINSKY Jacques / MAILLOT Gérald / VÉLOUPOULÉ-MERLO Nalini / 
FRANÇOISE Gérard / HOAREAU Jean-François (arrivé à 10 h 21 au Rapport n° 19/3-017) / CLAIN Claudette (arrivée 

à 09 h 21 au Rapport n° 19/3-003) / COUDERC Alain / FONTAINE Gabrielle / BELDA David / HOARAU Brigitte 
/ ISIDORE Marylise / DELORME Éric / CHOPINET Gérard / VOLIA-GARNIER Laetitia / KICHENIN 
Virgile / BOMMALAIS Geneviève (arrivée à 10 h 10 au Rapport n° 19/3-016) / EUPHRASIE Didier / LESCAT Michel 
/ SUDNIKOWICZ Christiane / ASSABY Maximilien / MAMODE Nourjhan / CADJEE Ibrahim / 
HUMBLOT Nicole / DUCHEMANN Yvette (arrivée à 09 h 30 au Rapport n° 19/3-004) / FIDJI Jean-Claude / 
VARONDIN Frédéric / BAREIGTS Éricka / ARLANDON Corine / MÉLADE Thierry / SILOTIA William 
/ BÉLIM Audrey / FOURNEL Dominique (arrivé à 09 h 11 après l’appel nominal) / ANILHA Fernande / 
LAGOURGUE Michel / DOKI-THONON Lisianne / HUBERT Richenel / TÉCHER Régis / MOREL 
Jean-Jacques / LATRA Sylvie / JEAN-PIERRE Philippe (arrivé à 09 h 21 au Rapport n° 19/3-003) / VITRY Faouzia 
 

 ÉTAIENT REPRÉSENTÉS (dans l’ordre du tableau) 

 
Pour toute la durée de la séance 

ORPHÉ Monique par BÉLIM Audrey 
 

À l’arrivée de sa mandataire (10 h 10 / Rapport n° 19/3-016) 

ADAME Brigitte par BOMMALAIS Geneviève 
 

À son départ (09 h 30 / Rapport n° 19/3-004) 

HOARAU Brigitte par FIDJI Jean-Claude 
 

Pour toute la durée de la séance 

PESTEL René Louis par FRANÇOISE Gérard 
ANDAMAYE Marie-Annick par EUPHRASIE Didier 
MARCHAU Jean-Pierre par CHOPINET Gérard 
JAVEL François par MAILLOT Gérald 
LOYHER Jeanne par HUMBLOT Nicole 
NAILLET Philippe par FONTAINE Gabrielle 
BARDINOT Sonia par LESCAT Michel 
HOARAU Serge par HUBERT Richenel 
HO-SHING Cynthia par TÉCHER Régis 

 

Les membres présents, au nombre de 42 sur 55, ont pu délibérer en exécution de l’article L. 2121-
17 du Code général des Collectivités territoriales. 
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VOTE DES COMPTES ADMINISTRATIFS 

 

En application de l’article L. 2121-14 (alinéas 2 et 3) du Code général des Collectivités territoriales, 
par vote à main levée et à l’unanimité des votants, il a été procédé à la nomination de LOWINSKY 
Jacques en qualité de Président de Séance chargé de remplacer le Maire pour diriger les débats et 
pour mettre aux voix les Comptes administratifs 2018 : Rapports n° 19/3-017 (Budget Annexe de 
l’Eau), n° 19/3-021 (Budget de la Régie Affaires funéraires) – direction des débats et vote : MAILLOT Gérald –, n° 19/3-
023 (Budget de la Régie Marchés et Droits de Place) – direction des débats et vote : MAILLOT Gérald – et n° 19/3-
025 (Budget principal) – direction des débats et vote : VÉLOUPOULÉ MERLO Nalini –. 
 
 

ÉLUS INTÉRESSÉS 

 

En application de l’article L. 2131-11 du Code général des Collectivités territoriales, les élus 
intéressés n’ont pas pris part au vote portant sur les Rapports dont la liste suit. 
 

 ANNETTE Gilbert (Président) au titre du CCAS de Saint-Denis Rapport n° 19/3-028 
(*) ANDAMAYE Marie-Annick (délégués/ Ville)   
 BOMMALAIS Geneviève    
 FONTAINE Gabrielle    
 HOAREAU Jean-François    
 LESCAT Michel    
 MAMODE Nourjhan    
 VITRY Faouzia    
 HUBERT Richenel    
 ASSABY Maximilien (lien de parenté) au titre du CAP  

 LOWINSKY Jacques (lien de parenté) au titre de Lasours Handball  

 COUDERC Alain (élu délégué) au titre de l’OMS de Saint-Denis  

(*) ADAME Brigitte (déléguée/ Ville) au titre de la SHLMR Rapport n° 19/3-037 

 MAILLOT Gérald 
terrains sur chemin Dufourg-

les-Hauts à la Bretagne 
à titre personnel Rapport n° 19/3-041 

 DUCHEMANN Yvette (déléguée/ Département) au titre de l’ÉPFR Rapport n° 19/3-043 
(*) NAILLET Philippe (délégués/ CINOR)   
(*) LOYHER Jeanne    
 FRANÇOISE Gérard    

(*) HOARAU Serge    
 DUCHEMANN Yvette (déléguée/ Département) au titre de l’ÉPFR Rapport n° 19/3-044 

(*) NAILLET Philippe (délégués/ CINOR)   
(*) LOYHER Jeanne    
 FRANÇOISE Gérard    

(*) HOARAU Serge    

 ANNETTE Gilbert (Président) au titre du CCAS de Saint-Denis Rapport n° 19/3-049 
(*) ANDAMAYE Marie-Annick (délégués/ Ville)   
 BOMMALAIS Geneviève    
 FONTAINE Gabrielle    
 HOAREAU Jean-François    
 LESCAT Michel    
 MAMODE Nourjhan    
 VITRY Faouzia    
 HUBERT Richenel    

 LOWINSKY Jacques (délégués/ Ville) au titre de la SPL OPÉ  
 HOAREAU Jean-François    
 BOMMALAIS Geneviève    

(*) ADAME Brigitte    
 KICHENIN Virgile    
 CHOPINET Gérard    
 BÉLIM Audrey    
 ASSABY Maximilien    

 
 
CCAS Centre communal d’Action sociale CAP Club Animation Prévention 
OMS Office municipal des Sports SHLMR Société d’Habitations à Loyer modéré de la Réunion 
ÉPFR Établissement public foncier de la Réunion CINOR Communauté intercommunale du Nord de la Réunion 
SPL OPÉ Société publique locale « Oser pour l’Éducation » 
 
(*) absent(e) à la séance 
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DÉPLACEMENTS D’ÉLUS 

 
FOURNEL Dominique arrivé   à 09 h 11 après l’appel nominal 

CLAIN Claudette 
JEAN-PIERRE Philippe 

arrivés à 09 h 21 au Rapport n° 19/3-003 

DUCHEMANN Yvette arrivée à 09 h 30 au Rapport n° 19/3-004 

BOMMALAIS Geneviève arrivée à 10 h 10 au Rapport n° 19/3-016 

HOAREAU Jean-François arrivée à 10 h 21 au Rapport n° 19/3-017 
   

BAREIGTS Éricka 
sortie de 09 h 18 

à 09 h 58 
du Rapport n° 19/3-002 
au Rapport n° 19/3-015 

FOURNEL Dominique 
sorti   de 09 h 51 

à 09 h 53 
du Rapport n° 19/3-011 
au Rapport n° 19/3-012 

VÉLOUPOULÉ MERLO Nalini 
sortie de 09 h 57 

à 10 h 07 
du Rapport n° 19/3-015 
au Rapport n° 19/3-016 

ANNETTE Gilbert 
sorti   de 10 h 16 

à 10 h 24 
du Rapport n° 19/3-017 
au Rapport n° 19/3-018 

MAMODE Nourjhan 
sortie de 10 h 19 

à 10 h 39 
du Rapport n° 19/3-017 
au Rapport n° 19/3-019 

COUDERC Alain 
LESCAT Michel 

sortis de 10 h 25 
à 10 h 32 

du Rapport n° 19/3-018 
au Rapport n° 19/3-019 

SILOTIA William 
sorti   de 10 h 25 

à 10 h 45 
du Rapport n° 19/3-018 
au Rapport n° 19/3-023 

DUCHEMANN Yvette 
sortie de 10 h 26 

à 10 h 43 
du Rapport n° 19/3-019 
au Rapport n° 19/3-023 

LOWINSKY Jacques 
sorti   de 10 h 29 

à 11 h 03 
du Rapport n° 19/3-019 
au Rapport n° 19/3-025 

ANNETTE Gilbert 
sorti   de 10 h 41 

à 10 h 43 
du Rapport n° 19/3-021 
au Rapport n° 19/3-023 

HUMBLOT Nicole 
sortie de 10 h 41 

à 10 h 45 
du Rapport n° 19/3-021 
au Rapport n° 19/3-023 

EUPHRASIE Didier 
sorti   de 10 h 41 

à 10 h 55 
du Rapport n° 19/3-021 
au Rapport n° 19/3-023 

ANNETTE Gilbert 
sorti   de 10 h 43 

à 10 h 46 
du Rapport n° 19/3-023 
au Rapport n° 19/3-025 

CADJEE Ibrahim 
sorti   de 10 h 44 

à 10 h 55 
du Rapport n° 19/3-023 
au Rapport n° 19/3-025 

ANNETTE Gilbert 
sorti   de 10 h 46 

à 10 h 54 
au Rapport n° 19/3-025 

ARLANDON Corine 
sortie de 10 h 53 

à 11 h 27 
au Rapport n° 19/3-025 

TÉCHER Régis 
sorti   de 11 h 36 

à 11 h 45 
au Rapport n° 19/3-025 
(revenu après le vote) 

ANNETTE Gilbert 
sorti   de 11 h 44 

à 11 h 45 
du Rapport n° 19/3-025 
au Rapport n° 19/3-026 

DOKI-THONON Lisianne 
HUBERT Richenel 
TÉCHER Régis 

sortis de 11 h 45 
à 11 h 53 

du Rapport n° 19/3-025 
au Rapport n° 19/3-030 

HOAREAU Jean-François 
sorti   de 11 h 48 

à 12 h 11 
du Rapport n° 19/3-028 
au Rapport n° 19/3-033 

ANILHA Fernande 
sortie de 11 h 52 

à 11 h 56 
du Rapport n° 19/3-029 
au Rapport n° 19/3-031 

FOURNEL Dominique 
sorti   de 12 h 07 

à 12 h 16 
du Rapport n° 19/3-032 
au Rapport n° 19/3-036 

CADJEE Ibrahim 
sorti   de 12 h 25 

à 12 h 38 
du Rapport n° 19/3-036 
au Rapport n° 19/3-043 

ISIDORE Marylise 
sortie de 12 h 32 

à 12 h 55 
du Rapport n° 19/3-040 
au Rapport n° 19/3-046 

FIDJI Jean-Claude 
sorti   de 12 h 51 

à 13 h 03 
du Rapport n° 19/3-046 
au Rapport n° 19/3-051 

ANILHA Fernande 
sortie de 12 h 57 

à 13 h 00 
du Rapport n° 19/3-047 
au Rapport n° 19/3-050 
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DÉPLACEMENTS D’ÉLUS  (suite) 

 

ARLANDON Corine 

sortie de 13 h 00 
à 13 h 20 

au Rapport n° 19/3-051 

sortie de 14 h 00 
à 14 h 17 

du Rapport n° 19/3-051 
lors de la présentation de la Motion 

   

HOARAU Brigitte partie   à 09 h 30 au Rapport n° 19/3-004                     procuration à FIDJI Jean-Claude 

DUCHEMANN Yvette 
LATRA Sylvie 

parties à 14 h 19  avant le vote de la Motion 

 
 

Le Maire certifie que le compte rendu de la présente séance a été affiché à la porte de l’Hôtel de 
Ville de Saint-Denis, le LUNDI 1ER JUILLET 2019 et que le nombre de Conseillers municipaux 
présents a été de 42 sur 55. 
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MOTION DE LA MAJORITE MUNICIPALE DE LA COMMUNE DE SAINT-DENIS 
RELATIVE A LA NECESSITE DE PRENDRE EN CONSIDERATION 

LES BESOINS DE DEPLACEMENTS DES DIONYSIENS 
Conseil municipal du 22 juin 2019 

 
 

Considérant que la Ville de Saint-Denis a la compétence en matière d’aménagement de son 
territoire, nonobstant les dispositions règlementaires nouvelles qui renforcent les 
compétences de la Région et de l’intercommunalité en matière de déplacements ; 
 
Considérant que la poursuite du développement urbain privilégiant « le tout automobile » 
n’est plus viable à long terme et implique de nouvelles alternatives volontaristes afin d’assurer 
un cadre de vie  socioéconomique harmonieux aux populations ; 
 
Considérant que la Ville de Saint-Denis, reconnaissant depuis longtemps l’importance de la 
mobilité comme vecteur essentiel des politiques urbaines et du lien social, a adopté de grands 
principes directeurs visant à intégrer des modes de déplacements modernes et performants 
et s’inscrivant dans le cadre d’une politique de la mobilité soucieuse des enjeux de l’écologie 
et du développement social ; 
 
Considérant que la création du TCSP en 2001, conçu pour créer un axe structurant visant à 
l’amélioration de l’accessibilité des espaces majeurs de la Ville, présente un niveau de 
résultats qui  justifie fort logiquement sa modernisation ; 
 
Considérant l’existence d’emplacements réservés pour un projet ferré dans le PLU de 2004, 
retenant également la réalisation de zones d’accueil pour des transports par câble ; 
 
Considérant les premières mesures d’accompagnement en matière de circulation et de 
stationnement, capables de mettre en valeur l’émergence de  pôles secondaires ; 
  
 

*  *  *  *  * 
 
 
Attendu que la Région Réunion initie sur les territoires de Sainte-Marie et de Saint-Denis une 
première section du RRTG, dit « Run rail », qui a comme vocation d’assurer à terme une 
desserte interagglomération  de moyenne distance ; 
 
Attendu que la CINOR initie de la même manière un projet de tramway urbain appelé « Taéo » 
orienté sur une fonction de mise en valeur de la Ville et des zones d’emplois et d’activités qui 
se développent en sa périphérie ; 
 
Attendu que les ouvrages d’achèvement de la route du littoral sont dans une phase ultime et 
devraient contribuer à restructurer les flux automobiles devant amener au développement de 
l’usage de parking de rabattement aux accès de la Ville ; 
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Attendu que la première phase de la Nouvelle Entrée Ouest dit « Nouveau Pont de la Rivière 
Saint-Denis » est en cours de démarrage ; 
  
Attendu que la deuxième phase du NEO doit faire l’objet d’un arbitrage très prochainement, 
portant sur la validation des scénarios, permettant de traverser Saint-Denis ; 
 
Attendu que les travaux du Transport par Câble (TPC) Est vont démarrer ;   
 

*  *  *  *  * 
 
 
L’ensemble des élus de la majorité municipale réunis en séance du Conseil municipal du 22 
juin 2019 : 
 
- émettent un avis défavorable sur le projet de la Région Réunion dénommé « Run Rail », 

en l’état ; 
 

- insistent sur la prise en compte des constats actuels qui motivent leur position :  
 

1° l’absence de connexion entre le projet Run Rail et le futur TCSP Ouest, au droit de la 
Caserne Lambert ; 

 
2° l’insuffisance de prise en compte des problématiques liées au traitement des 

intersections entre le Run Rail et les voies de liaison des quartiers ; 
 
3° le double investissement de fonds publics sur des projets d’équipements structurants 

de même vocation ; 
 
4° la qualité de déplacements des Dionysiens : Saint-Denis se doit d’assurer des 

déplacements alternatifs et doux sécurisés pour ses citoyens dans le cadre d’un 
développement harmonieux du territoire ; 

 
5° la sécurité : de tels chantiers risquent d’impacter fortement le quotidien des 

Dionysiens ; des phases de chantier devront être conçues et adaptées pour maintenir la 
vie commerciale, préserver l’attractivité de la Ville, son image et l’attrait des TC dans 
leur ensemble ; 

 
6° le calendrier des travaux : les délais de réalisation de ces chantiers d’envergure doivent 

être fiabilisés et synchronisés, afin de minimiser les nuisances à l’égard des citoyens ; 
leur conception devra être examinée avec la plus grande attention de façon à minimiser 
les impacts et prendre en compte les options de mobilité même alternatives retenues 
par la Ville. 

 
*  *  *  *  * 
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Conscients de la nécessité d’avancer sur des projets de transports intégrés modernes et 
performants, et de leurs enjeux et impacts quant à la structuration des espaces, des politiques 
de mobilité répondant aux objectifs d’essor socioéconomique voulus, l’ensemble des élus de 
la majorité municipale demandent : 

 

- la mise en œuvre sans délai d’une démarche d’accompagnement spécifique 
pour prendre en compte les remarques précitées et intégrer leurs effets dans 
la conception des projets ; 

 
- la mise en place d’une instance de médiation interinstitutionnelle, visant à 

rendre compatible et complémentaire ces grands projets de transport, 
réunissant  de façon paritaire et régulière les acteurs impliqués ; 

 

- l’adoption d’un calendrier respectueux des échanges et concertations 
permettant à chaque Dionysien d’exprimer ses attentes dans un véritable 
espace de concertation, et cela dans des délais raisonnables et non contraints 
par des urgences non maitrisées. 

 
 

 
TEXTE ADOPTE PAR LE CONSEIL MUNICIPAL 

A L’UNANIMITE 
 

10 abstentions (dont 2 votes par procuration) 
 

FOURNEL Dominique, LAGOURGUE Michel, HOARAU Serge (par procuration), 
DOKI-THONON Lisianne, HUBERT Richenel, TECHER Régis, MOREL Jean-Jacques, 

JEAN-PIERRE Philippe, VITRY Faouzia, HO-SHING Cynthia (par procuration) 
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